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1. Durs m tbaolut3on 630 (1959) du 30 janvier 1989, le Conreil 80 dcurît6 a 
dbci8& de proroger le mantiat de la ?orce int&riauire dea Matiooo Unies au Liban 
(FIIWL) pour un@ rrotwello firioth ht&dkac&ire &m six amil, roft juqu*BLtl 
81 juillrt 1959. Le Conreil 8 eumi rciafgi 

tettitoriale, de la aouv~raim 
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de la Força 

2, Au mois de juillet 1989, la composition de la Force était la suivante : 

IinlanU0 

?rance 

ftrlta 

I&?@l 

riaj i 

ces mil&~ires 

QG de la Force 
Bataillon d’infanterie 
Rérrarva mobile de la Force 
Police militaire 

14 
662 

35 
8 

QG U8 la Fotco 12 
Bataillon d’infurtorio 505 
Rhmrve mabile do la Force 16 
PoUco rflitoire 9 

f#? do la Force 
88taillon coulip6îte (conJpegai* 

utr lmtirielr B 8 U’apptJ& 
e U*emaosta blimdh) 

16 

go uo la Popce 
uzait4 tifîportie 
Poliae militaire 

go Uo la Fore0 
Bataillon d’infueorio 
R&oorvo mobile do la ?orco 
Pclico militaire 

477 
10 

‘26 
7 

79 
116 

3 

a2 
991 
97 
17 
12 

4 
44 

4 

12 
607 

32 
5 

719 

542 

52 

656 
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Norvège QG de la Force 28 
Bataillon d'infanterie 655 
Compagnie du matériel 163 
Réserve mobile cle la Force 31 
Police militaire 18 895 

SUédO QQ be la Force 22 
Bataillon logistique 607 
E~rorvo mobîlo de lr Force 5 
Police rîlitaire a 042 

Total, FmJL 5 ab4 ifki 

6, En janvier 1989, jemai itdt savoir au Commil do e&cusit& (voir W204t6, 
par. 7) quo jo pourrufvabîr s offottr pour aecroftro la capauîtd de 10 ?IBWL on 
mntièro do ~94s rçago d'orglooifa et de bininage, rpoie 10 retrait, 8u eourr du 
douzième mwstre do 1987, du b&techement b'srtfficiero qui tairait pr&c& nt 
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partie du bataillon composite français, J’ai le plaisir d’annoncer au Conseil que 
ce8 effort8 ont abouti et que le Gouvernement irlandais a accepté de fournir des 
Equipas apkialiaéee faisant partie du contingent irlandais, chargées de la 
détection et de la dwtructioa d’explosifs dans le secteur du bataillon irlandais. 
Ces équipes asaureront en outre la formation de personnel appartenant à d’autres 
bataillons de la FINUL. Ce8 arrangements sont d’ores et déjà en cours 
d’application. 

7. La Réserve mobile do la Force, compagnie mécanisée composite comprenant des 
éléments de sept contingents (Fidji, Finlande, Ghana, friande, Népal, Norvàge et 
Susde) qui forme une unité intégrée, a été friquemnent utilirée pour renforcer les 
bataillon@ de la FINUL. La Réserve mobile de la Force a continué & donner des 
pteuvar de aon utilité en plusieurs occasions au cours du prioent mandat. 

8. Lee effectifs de l'unit& de l’arméo libanaire arervamt dur6 18 PINUL ront 
p5rsés h 200 lmmer , toua qrabrr coafotidur. Le grom de cette unît6 était stationné 
i Tyr, ot 8ee 6l&wnte moina importants /taient rt8tionde b Araua, Al Y6tun et 
Q-. 

9. J"5A 18 regret d*irrfotmet le Coaiseil, que pen&.nt 25 pbtbde examide, 
te8 88 la Force - 5 frlaa&ir, 2 %o 

e et tlan6 886 

a crirtto8 da 18 

dro le rwwL oont 
t Pa aonnttQat9eQ 46 9abPeQ6 0UVtw8 Q1, QrOt8#dOS. 

11. Lao grawor tUffiettlth9 awtqwll 8 lae~rta Pa tl8RlL p-mit obtenit ler tetri~inc 
et Ier bat dent a110 0 Oh b'oQhtiolbm Iont teu)ourr 8mu 
ro~u4htL )œ l’ai tpdi 
pare SS), a00 biffiaoPt&e r(r~tteZ 4410 airri 

lum denrier raQpatt W20416, 

lLbmaL0 boit eneore au8 progri&taArer 
imputable a11131 varhtiom de0 taux de C 
deO loyer8 qtni $Ont V8t868. Cert8iQ8 prO?diB8 8U@&WiIB8tait@8 88 8OUt P$i8 i 
prepoe b8 bât et de0 terraina dont P8 FIîtW diqmro ai 

ptQpti&t8ftO8, un b*&ahappe+r ma BoetilitO8 qui ont r&a 
Bayrouth, oat i r8ntrer 810 porseroton de leurr Mtha 
umger 85ne to8a Ce6 C5Ur &r 6OlUtiOQ8 OQt été trouv&e race i 8er Qé9oaiotioar 
auxquellor oat rouwirt pris part les (Chef8 80 llqe) br8 loc8lft66 
CoaC~tn&m+. 
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12. La FINUL n’a toujours pas pu étendre sa zone d’opérations jusqu’à la ligne de 
âémarcatioo àe 1 i armistice Israël-Libac, conme prévu dans la rhsolution 425 (1978) 
du Conseil de &curité. Israël a continué de contrôler dans le sud du Liban une 
zone occupée par les forces de défense israéliennes (PDI) et les forces de farfs, 
parfois appelées “armée du Liban du Sud” (US) . Les frontières de cette zone ne 
sont pas clairement définies, mais sont délimitées en fait par les position8 
avancées des PDI et des forces de facw. Elle comprend la zone adjacente à la 
frontière internationale, une partie des secteurs des bataillons népalais, 
irlandais et finlandais, tout le secteur du batailloa norvégien et des ZOO~S assez 
importante8 au nord de la zone d’opérations de la PIUUL. La superficie 
approximative qu’elle couvre dans la zone d’opérations de la FINUL est indiquée sur 
la carte ci-jointe. (Il convient de noter que le6 secteur8 oou8 contrôle israélien 
situés au nord de la zone de la FINUL ne aont par indiqué8 0ur la carte.) 
A ?'iatériour BO la sono d'opkations de la PINUL, le nombre de pooîtionr teaues 
par le8 PDI et les fore88 m s'est soa8iblement accru t il ost pasei de 54 
% 64 depuîo la période couverte par le Uernior rapport (W20416, par, 14). CW 
podtione sont fndiquiee mur 1s carte ci-jointe. Des nmnbtee dee IDI ont 6té vue 
en de eombreumee occarions dem lea position8 des forcer M, en particulier 
18 nuit. 

13. Pendrnt le périeUe conritir&e, la ?IHUL e dho8&ré eu total 98 opérations 
leecke par 8er groupes de tieirtmce sont28 loe BD1 et le8 forcer &&&a (18 en 
fktiet, 21 en m4riar 15 en wtil, 19 en emi, 17 en juin et 0 ee juillet). Xl 
e'egieeeit en g&a$tel 8'8ttaquee teeehe au royen u'arleee ligbtee, &e 9reeeeor i 
tube, de roquette8 et &B mortierer der miser ot des roginïs pi$&e ont également &té 
rouvert utilie/e contre dee vbbicule8 et 888 pattouilloe i pied dee FDI et Qe 
forcer &&ggg* 

16. ta8 mt et 198 forcee m or& la& &e opdtatioes b patttr de fours 
peritioee ou en petrouille, soit en roptieaillas contre lee ettequee 6ee &lémentr 
aride, soft mec qe'il y ait eu ptovocatioa, en utilireet rouvaot de l'ettilletio 
leur&, &s cbate ot der 119ttier8, eisaei que 888 l&icoptitee de ocebat 
fete&liene. ke projoctilee eont souvont tombé8 b ptoximit& 898 poeitione & le 
FfHUL et lee oet petfoie atteinte*. Durant 18 pitiode cotrrid&r&e, il y 6 eu 
112 C88 de tir8 pon ptovoquih i ptonimiti de8 pmitionr 8e 18 ?otcer la FxlRJL a 
Chaque foi8 Bdte88/ UQO ptOteSt8tiOe 8Uf @'Dz. Compts tenu do 18 grwité 8e 
Cett8ie8 de CO0 iecidentr, ee particulier & le fdQWnC~ de@ tft8 DOD. ptOVoq\d8 jb 
ptoxiriti des positions du b8t8illOe irlandais, effectde i p8rtir de* poaitioor 
de8 for-8 dr i Eeddatheb, braehit et Boit Yehue (voit plus loin, 108 
p8tagtaplaor 19 et 23), la question, portée à un niveau élev& deveet le8 autorités 
58railieeee8, 8 &th eeaehle 8n aef 1969. J'ai le setisfoction de signaler que 10 
nombre de tira effeetu&e i proriritb des porftion8 de le FXUUL 8, dopuir lorr, 
nettement dissinué. 

15. La PflNt a subi d'autre8 qeares de harcôlemtntr f lee déplacements de me8 
smnbr*o oat ité entravi8 (en particulier par Ier force8 wfscto, mai5 rursi par 
10s IDI, notemeat lors de l'iacfdent du 7 mars, rapport4 plus loin), ROLL personnel 
a été menacé et ue8 biens ont été endomnagésr tous ce8 incidents oet fait l'objet 
de prote8tation8 aupré des autorités irraéiiennnes. 

/ . . . 
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16. Comme au cours de la phriode couverte par le rapport précédent, il est aussi 
arrivé que des groupes de résistance tirent à proximité des positions de la FINUL: 
dans la plupart des cas, ces tirs ont cessé lorsque le personnel de la FINUL a tiré 
des coups de semonce. D’autres incident8 88 sont produite entre la PINUL et des 
élément8 armés, notamment lorsque certains de ces éléments ont refusé de laisser 
les membres de la FINUL fouiller leurs véhicules ou lorsque des individus armés ont 
été refoulés à des points de contrôle de la FINUL. Ces incidents ont souvect donné 
lieu à des menaces dirigées contre le personnel de la PINUL, à des tentatives de 
forcer les barrages et même à des tirs dirigée contre les points de contrôle de la 
Porcs. 

17. Les paragraphe8 ci-après décrivent certains des incidente les plus graves qui 
ae sont produits au cours de la période du mandat actuel. 

18. Dan8 la nuit du 18 février 19B9, deux coups ont 6th tirés par un char 
utiliraat des auaitione aatipereonnel contenant des fléchetteo sur une patrouille 
de trois roldatr circulant à pied dans le secteur du bataillon narvégien. 
L’incident e eu lieu dam l*obocutit/, mais par temps clair, ce qui permettait une 
bonno vioibiliti avec du mat/riel i infrarouge. Deux der eoldatr grièvement 
blesséo ont &t& roiga6s é l’hôpital do la IflFUt i lbqoura, sur lequol ils ont ité 
évacu&s par un hélicoptire de la tome. Lea IrDf, aupris desquelles der 
protmtatioae vigoureureo oat 6th élevées au sujet de cet inci0ont, ont mené use 
enquête et oat ewuite infod la FIEUL qu’une patrouilla de routine dem ?DX evait 
d&toct& dme rrouwatr ruspecte et quo, h la uuite du mauvais fonctionaemeot du 
syrtbœe de vi& du char, les projectiles kaioat tombh loin de la cible vieéo. 
Les yBf ont oa outre espriad leurs plua profond9 regret8 peur fer bleerurer eubier 
par fer deus roldatr de la PIHUL et oat deoa6 l’assutamce pu’ellee avaient prir 
touter 108 WItUQQ lpaqsiblee pour que d@8 iaoideat8 de cette Wtute ne 88 
rqwoduîwnt pw. 

19. DUM la matia&e du 24 février 1989, &a8 tfrr aveugler et moat provogdr contre 
le8 civile fibaw~r et le8 poritiow 6e la ?ISTUL, oa prevonwce du crrg de 
tSa&datbah, ont aaud le sert d’un roldet irleadeio qui otait de wrviae i 
l’iatc)ri@Ur de Ion porto et qui a k& fautai par un coup de ritrafiloure lourde. 
De8 membre8 dos force8 &U&&Q au cmp do ikdd8thrh oat 8dmfr dworrt de8 membres 
du batailloe irlaadair qu’il0 avaient tir& en birectioo du village de Beddatheb eu 
wu6ent de l*iacideat. Le8 ?DZ. auprir derquelle8 18 FIMUL 8 &lev& use protestation 
vigoureuue, ont prodr d’effectuer eae eaquke ot de traduire devaat un tribunal 
ailitaire le membre de8 forcer a re8pon88ble de ce8 tire. 

20. Un grave affrontamant s'est produit daee le 8ecteor du bataillon aorv6gian 
le 7 mm8 1989, lorrqw le peroonael de le IIRUL 8 entpkhh un v&hicule militaire 
de8 IDI de p6nkr.r daae 10 village Q’Ebel-es-Saqî, où 89 trouve l*/tat-aajor du 
bateillon aorv6gien, confobat sur proc&durer coaveaw8 conceraaat l’entrée dans 
ce village dev6hiculer riliterr.0 n'appartenant pw b la ?IM3L. &a6 Bqgociatione 
+E+p@ Fg ^ffjnirr AIlhœ mt rt Asr n9#4r4r+r AI ar rnTœ#w. rt Aa* cwr ab’aun& œ-a rhr..L4 ---- --- --- -- --1 “-e.-w-“-” -w CI ._o.“” “* “- ““L - “Y* pur YyYYbA, 
et de8 tonforte de8 FI31 comprenant us véhicule ruppl&neotairo et u1~ v6hicule blindé 
de tran8port 89 troupe 8ont arrivir sut place. 
halement ét6 envoy6 de Merjayoun, 

Un officier rupirieur de8 FDI a 
Lee 4gociationc l ntro la8 officier8 l périeurs 

des FDI l t 60 la IIH’IJL n’ayeat par permis de résoudre le question, 1~ R)I. gui 

/ . . . 
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avaient entre-temps reçu un char en renfort, ont entrepris de forcer le barrage et 
ont gravement endommagé les véhicules de la FINUI,, y  comprja des véhicules blindés 
de transport de troupe, qui avaient été postés sur la route menant à Ebel-es-Saqi. 
La situation a finalement QtB d&samorcGe grâce à daa négociations qui ont eu lieu 
sur place entre le chef d’état-major de la PINUL et l’officier supérieur des FDI 
susmentionné. L’incident a fait l’objet d’une vive protertation auprès des 
aut.orités israéliennes. 

21. Pendant que cet incident se déroulait, les PDI ont empêché les membres du 
personnel militaire de la PINUL, mais ni le personnel civil ni les membres du GOL, 
de franchir la frontiérs internationale à Rosh Haaiqra, aiaai que les points da 
passage de Wetulla et une barrière pivottmte, contrôlée par le8 forces be factp, 
située au nord du camp de Naqoura. Cette violation de la liberté de mouvement de 
la PINWL s’est poursuivie jusqu’au matin du 8 mars, date à laquelle ler 
restrictions ont été levhes à la suita de négociation8 avec tee FDI. 

22. Un incident tragique s’ert produit dans la matinée bu 21 marb 1989 t \~LI camion 
de la FSBUL t.tanBpOttBat trois SOldBt8 du bBtBillOn irlandaio BffOCth k 8~8 tâcher 
de routine a sauté sur une mine puissante placée au bord d’une piste. Les trois 
roldnto ont perdu in vie lorrque le camion a été projeté par I’explorioa dan8 un 
champ voisin et complètement détruit. Une deuxiime mine plus petite a été 
Bicouverte à proximité et le dthC&QbCat de démineur8 &e 1~ PIUUL l’a fait sauter. 
Cette piste avait 6th empruntée jourxutllement par les véhicula8 du bataillon 
irlandoir depufr pluriourr 8omaiaer , uir elle n'était par utilit8ée pnr Q’autr80 
v6hiculeo. Seloa lor conclu8fon8 do l'errquito mn+40 par la PfBUL sur cet incident, 
108 deux ainor avaient probablement &t& posée@ la nuit pr&idOnte. Aucun qroupo 
n’en a revendfqu4 la rospoarabiliti et l*eaqu&e de la I’SMUL n’a par pmmir de 
ditclrrsiaar l*identit& 608 rorpenrable8. k8 enquêtes effectu/er par le0 autorftir 
libanaires n’ont pas non plu8 fourni de preuve8 iclatrant l'nffafte. 

23, Un autre inddent 9tav0, touchant /galeumnt le bataillon irlandais, s’est 
produit le 17 mai 9~ ddbut de soide t quatre coup8 de pièce do char ont it& tir-& 
0 paitir da le porftîoo de8 FDIlforcea &-g&ck~ 1 Sfrhaf et l'un de8 projectile8 est 
to& tout prèu d'un curtonnoment prlfabriqu6 du camp Shamoclr, état-anjot du 
bataillon irlandair. Dix roldatr irlandaio 80 trouvaient a CO momnt-l& à 
l’intkieur du caatonnement. L'erplo8ion a fortomont endmaq4 Ie cnatonsmmant et 
griivm8nt ble88i UD roldat frlaadafr t un autre a rubi des blerauror plus 
ligéres. Au cour6 du IB& incident, la porition de la compwie du matiriel 
norv&qio~e ritu&e près du camp Shutock a éqaleiwnt été touchio, tani8 il n'y a eu 
que de8 digîts rntérfels mfmeuro. 

24. Enfin. le 21 juillet 1969, au patit mntin, un 9roupe d'élément8 erm&r non 
idantifidr a ouvert le feu en tirant troir r8lves de grerrades à tuha l uivior de 
tir8 de fusilr autosnatiquem contre un point de contrôle cl08 forcer de Fidji, pris 
du villaqe de Uiddiqin. Un l ol0at de FiQji a étd grièvement blessi à l’oeil droit. 

25. A la fin d’avril 1989, la Mimaion permanente du Liban auprie de l’Organisation 
des ffntioas Unies a fait pnrt au Secrétariat de8 inquiétudes que lui causaient de8 
informations qu’elle avait reçuer du Liban, selon lesquel les les autorité8 
israéliennes avaient l’intention d’occuper des te-.ree appartenant à des 

/ . . . 
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agriculteurs libanais situées au sud de l’extrémité orientale du secteur du 
bataillon r.orvégien, près de la frontière internationale entre le Liban et la 
f:c?publique arabe syrienne et 6~ l'intérieur de la zone sous contrôle israélien. La 
FINUL a été priée de vérifier lea faits. Les autorités et les civils locaux 
libanais interrogés par la PINUL ont déclaré que lts FDI leur avaient demandé de 
vendre leurs terres dans la zone en question, qui c viendrait ensuite une zone 
militaire interdite. Ils pensaient que les FDX a: Lent l'intention de construire 
une route dan8 Cette oone. Ils ont également dit qu'ils n'étaient pas disposés à 
vendre leurs terre8 aux FDX. Les autorités israéliennes ont déclaré qu'Israël ne 
revendiquait pas même un pouce de territoire libanais, mais que les FDI devaient 
parfois utiliser des terres situéea daLris la "zone de sécurité" à des fins 
militaires et à titre temporaire. Elles ont en outre déclaré que, dans le COS en 
question, il fallait que les FDI cunatruisent une route d'accès parce que cette 
zone était utilirée par des éléments armés du Liban. Elles ont ajouté que cela ae 
concernait que le terrain nécessaire à la construction de la route et que le0 
civil8 libanais iat&reaaéa avaient accepté les conditions d'indemnisation des PDX. 
Les civils libanais locaux démeateat ce dernier point. La FINUL a protesté aupria 
des autorités israéliennes contre cette violation éventuelle du territoire libanais. 

26. La Ffi?UL a coatinuh U’oaaur~r 1s protectioa et la ahurité de la population 
civil%. La campagae mtmh par 180 force8 g&&&& pour recruter de fora deo 
h-o d-8 lb 8008 moue cootrôle ieraélibn e'eat poursuivio. En même tempr, les 
FDI/forcea de oat intaasifi6 leur8 effort8 pour créer bea bureeus 
$*%$mini~tration civileH dan8 loa villagea de cotte aoue, dont certaine l oat 
aittia à l’iatirteur cl0 18 aoae &‘opérbtiona de lb tXHUL. C8la a Oté 
particuli/rement évident dano le aocteur du bataillon norvigiea. Cea l fforta 
a’bccoRp0ga%nt 8OUvePf de WamCaO contto fa population civile. Lb PlIBU% fait 
obrorvot que la populotion locble a’oppoae i coa tentativeo et fait aouvont appel 
i la psoteetion %t i l’appui de lb Force. 

27. Dnna 10 rapport quo j’ai ptéaentd PU Conseil de akurfté le 24 Janvier 1969 
(W20416, par. 221, j'ai rwationo( que boa civils libanaie avaient &ti @alov&a em8 
loura villagoa pw Ier forea m et mKpulrir 60 lb 801D8 aow codx6lo 
iora&lien. Di@a qua certaine daa civile libanaie oxpulaia aient &ti eutoriaia 
à rentrer daaa leura vflla~ea, la mbjorfti b’entrm eux n’y a pba oacoro éti 
butoriaie. La FIlWL a continué i aoulevor cette question aupria de8 autorit/a 
arilitbirea et politiqua i8railimuma. 

28. &a aoldata de la FIEIUL ont continu6 b fbire eauter dea rinoa l t daa bo&ea 

qui 80 trouvb~ent ea bordure 088 routes, binai que 068 obua aon éciath reatbmt de 
la guerre, dan8 18 sou9 8’opérationae 118 ont procib( bu total ib 31 explosiona 
contrôlées. Il s’agit la d’une tâche importante, vu le riaque ilevé d'accident8 
que font courir cea erploaifa au personnel de ta FIS!R l t à la population civile, 
ea particulier aw enfanta imprudenta. 

23, 
, 

Lô FZKE 0 ‘oôt offorcoo, ---a A--- .- ----z dé ttutti t ..&A a,-* -c-d-- b”Mmwu YCIYO *w yeeor, -0 oo*.mcoy~o 
humaaitaire aura1 large que poaaible, dans la limite des ressources disponibles. 
Des initiativea ont été prisse à cet égard par chaque bataillon, l aaeatiellem#at 
dap8 16 domaine médical et sanitaire et pour appuyer les orgeaiamea d’aide sociale, 
eu utilisant les fonds veraie par les, gouvernements qui fournissent des 
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contingents. En outre, les centre8 médicaux de la FIUUL dans la zone d'opérations 
ont dispensé des soins à quelque 5 000 patients civils par mois, en moyenne: 
l'h$?itcl de la FI.NuL à Xapürâ o ckiiü& dso loins & 1 045 malades libanais, dont 
163 malades hospitalisés. L'assistame humanitaire fournie par la PINUL a été 
d'une grande importance, surtout pendant les dernières hostilités qui ont poussé 
des milliers d'habitants de Beyrouth a fuir la capitale. Environ 70 000 d'entre 
eux se sont réfugiés dans la zone d'opérations de la PINUL et plusieurs milliers 
d'autres dana d'autres parties du sud du Liban, ce qui a imposé une charge encore 
plus lourde à des services déjà insuffisants, surtout en matière de soins médicaux. 

30. La collaboration humanitaire étroite entre la FINUL, les autorités libanaises, 
les organismes et programmes des Nations U G opérant au Liban, 1s Comité 
international de la Croix-Uouge (CICR) et le8 organisations non gouvernementalea 
a'eat poursuivie au cour8 du mandat actuel. Les coaaultationa entre le commandant 
de LB Force ot la Coordonnateur dam Nationa Unies pour l'aide b la rsconatructioa 
et au divaloppement bu Liban se pourouivent, bien que la vague ticente d'hoatilitéa 
a Beyrouth ait retardé les projets en coure dana Ier domainea de l'aide aociaïo et 
de la recooatruetion et 1~ formulation de nouveaux projota Bano la 8oae 
d'opérations de la ?IMUL et le sud du Liban on général. 

31. Par ea riaolution 43/229 du 21 décunbre 1988, l*Aosmbl/o g6n&ralo a autoriai 
le Secr/t8ire g/dr81 b eog6ger meneuellemnt de8 d+eaoar pour la PIiiUL juaqu'lr 
cozwatrwwo doua montant brut & 11 903 600 dollar6 (@oit un tmataat net de 
11 714 000 dollare) jwm&mt la pirio 644 12 rois oomaengamt le ler fdvrirr 1989, 
*u cw oh 10 Cow8il be dcurit& d(oieletaPt 88 prorogot le tauulat da la Porc9 
au-611 t3a la Pgrio& & ri% mol8 rphifféo dea8 ma r/solution 617 (1986). P8r em 
rholutien 630 (1919) du 30 j6nvîer 1989, le Conooil & ricuritd a prorogé le 
miwdat do la FIHUL jmqu'au 31 juillet 1989. Si 10 Conmil 8&ciUe & prorogw 10 
maadat da la Yorce au-del& & IL8 &ta d*expir8tion de 800 mmlat actuel, 100 
dépewac qua l*OUU &nvra eng8got pour la akduteuîr pmdant wnm pétfo~ de 
protog&ion de rir noir 8e aftuoront dan8 leo limft~r beo asqagosmot8 autorir/o par 
18A*re&+1h &a ea r/rolutios 431229, OR rupporant que l*offectif et leo 
romponeabilith 430 la ?otoe 8x4 wtoat pac modifiéa. Si l’effectif actuel a* la 
Porc0 est 8ugnmti ou ri 801 abBsa&t eot prorogé eu-del& du 31 jmsavier 3990, le 

crbtaîte q&shl isformr8 10 Comité conaraltatif pour 198 question0 
a$ahdmtrativer ot budghir@r et l'Aas& g&n&rale, i m8 quaruate-quatrihw 
SOWiOP, du ROXkWt 8W crédit8 dW888iSW à 8OP ~~il%ti~Xh. Au tlibut de 
juillet 1989, 10 montant total do8 contributiona xaoa acquitt/e8 au Compte rpicial 
do la FfHUL pour 18 mandat vœmuat A expiration le 31 juillet 1989 r*/levsft ir 
304,6 millions de dollar@. 

32. J’ai le regret d’fafosmer 10 Conseil de sécurité qu'après une autre période 
difficile de uon nandat, la FIIRJL est toujoura loin de pouvoir s'acquitter de la 
tâche qua lui a confiée le Conreil da akuriti dans sa r6aolution 425 (19781, à 
ravoir confirmer le setrait Qea forceo fsra6lfannea du territoire libanais, 
rétablir la paix et la sécurité internationale8 et aider le Gouveznemeat libanais 
à assurer la restauration de aon autorité effective dans la rigioa. 

/ . . . 
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33. La PINUL n'a toujours pas pu avancer jusqu'à la frontière internationale, 
Israël, tout en conservant la p!>sition décrite dans les rapports préccdents (voir 
Si2ûQi5, par. 321, _--- --1 ---L.-e. ïiiüiÏiF.iüïit Sea forcas üü iibüü ët ü TüüfOLça Süïi cwuLrw~é Sur îa 
“zone de sécurité”, où les positions occupées par ses propres forces et celles de 
1'ALS se sont étendues de 18,5 0 au cours de la p-'riode du mandat actuel. On a 
constaté parallèlement une multiplication des ter jtives d'infiltration d'éléments 
armés en Israël et des attaques de l'aviation is Aélienne contre des objectifs 
libanais situés bien au nord de la zone d'opér .'.<ns de la FINUL. La paix et la 
sécurité internationales n’ont donc pas été r( sJlies. Les efforts que fait la 
FINUL pour s'acquitter de sa troisième tâche c areront également vbins tant que 
la situation tragique à Beyrouth restera aana solution. 

34. La FXKUL a tout de même certainea réalisationa à aon actif. Elle a joué un 
rôle important en contenant la violence dan8 aa aone d'opérationa et ea réduisant 
par là le risqua d’une extension du conflit dan8 la rigion. Sa présence rouligae 
que le Cons*11 49 ueicurité et la conunuaauti internatioosle tout entière ont la 
conviction que le règlameat des problènea du sud du Libm réside dan8 l'application 
intégrale de la rérolution 425 (1978). Se prbrence est aussi le ayznbole que la 
communauté ioteraatioaale a le volonté de préaarver la aouverainté, l'indépendance 
et l'iot6grité territoriale du Liban et est perçue cosane telle par 1s grande 
majorité du peuple libanais. Enfin, la transe apporte uae aa8iatsnce humanitaire 
h la population du 8ub bu Liban. 

35. Ce sont li de8 réoultatr cettaiaa, mai8 le prix à payer amt élevé. La ?IRUL 
&D mut pe8 II@ retran&mr de l*&pteuve que travarae le Liban. Cotte déchirante 
ettuatioa, qui a eau84 6e ri terribles rouffreacer au peuple libanaier espora 
égsleemat lm ?XllUL et *on peraozîael 44 & dtieus dmgerr. Combe je l'ai mntiono/ 
~1~8 haut, 8u cour8 d8 la p&iObr, actuelle BO 801 mAS6JUL la ?Orc8 0 e~m~yé de8 
flSte# (tU68 ot blo88bc) par 8UitO de8 aCtiVit68 & b8tCilMS@s%t WlKqI&el~e8 &Ver8 
grouper ad8 dam la région l e 8ont livrir contra 8on pw80nnol. La récurité bu 
pO1cSOMRl 68 18 y:= ra8ta l'us0 b -8 VPV%S @OCCU~~tiOXkU. 11 o8t imSCU88b1. 
que 1@8 Rambra1 du8 force6 de maintion de la pais de 1'Oaa roieat aOUlSi8 ir 4.8 
IWIS8C88 et de8 dUMJ%W COli8t~t8, J*%O @AP+10 Ul%O foi8 b8 g1U8 i tOUt98 1.8 
pWti88 iZktsh88h pour qU’@llQ8 eoopirent &v@C le FIm afin 6'aCCrOîtra la 
r&uritd do 808 mwabre~ et de lare afder h 8'acquitter deS tâcha8 que Iour a 
Confi&a8 le Conseil de skurit/. 

3u. C'est au88i avec la plu8 grand reqret que je doir informat la Conseil da 
aicuriti qu'en dépit dl*8 efforts comtanta biployéo par Su&mhe et mes 
colleboretaurr, le lieutonent-colonel Uilliem Bicher6 lïi9gin8, officier dae 
Etate-Uni8 b'tirique et observateur militaire BO l*ORWST, détaché auprès de le 
FINUL, qui avait 4th enlevi près de Tyr le X7 février 1988, n'a toujouro paa été 
litiré. Je lance de nouveau uu appel à tout gouverne=nt ou & touto perSonna qui 
aurait de l'influooce 8ur ceux qui retienn8nt priamd9r le lieutenant-colonel 
Higginu pour qu'il8 utiliseat leurs bons offices afik de m'aider à obtenir ~6 
libération sens délai. 

37. Les conditions dans lesquelles opjre la PIWL font l'objet d’un examen continu 
afin de maintenir au plus haut niveau la sécurité 3e ses membres, à laquelle 
j’attache une très haute priorité. Au cours de la période actuelle du maotlat, 

/ . . . 
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d'importants efforts ont été entrepris pour améliorer encore la sécurité du 
personnel et des installations de la FINUL. Cette question vitale continuera à 
être suivie de près et les dispositions prises sur place en matière de sécurité 
seront modifiées et mises a jour au gré des besoins. 

38. Entre-temps, dans une !ettre datée du 13 juillet 1989 (S/20733), le Chargé 
d'affaires par intérim de la Mission permanente du Liban auprgs de l'Organisation 
des Nations Unies a fait savoir que son pays demandait au Conseil de sécurité de 
proroger pour une nouvelle période de six mois le mandat de la PINUL, ajoutant que 
la prorogation du mandat de la Force était "une demande libanaise qui avait un 
caractère tant officiel que populaire et qui bénéficiait tout naturellement de 
l'appui de tous les resp~sables et de toutes les couches de la population", 

39. Le Conseil de sécurité se trouve de ce fait devant une décision difficile. 
D'un côté, il y a l'insatisfaction et les dangers suscité8 par le fait que la FINUL 
est empêchée de s'acquitter de son mandat. La situation financière de la Force est 
en outre loin d'être satisfaisante, ?uisyue 1'ONU continue à devoir plus de 
300 millions de dollars aux pays qui fouraisaent des contingents. De l'autre, il y 
a la contribution positive de la FXN'UL décrite au paragraphe 33 plus haut et lt 
véritable consternatioa que rusciterait au Liban la décision du Conseil de sécurité 
de modifier rubrtantiellement les effectifs ou le déploiement do la Force. 

40. Je crois qts 10s mmhros du Coaseil de sicurité Sor>t généralement d’avis qu’il 
faut accorder à cette dernière considération le poids qu’elle sirite et que l’hsuro 
nD’eat pas aux cha.agements radicaux, d'autant surtout que d8s offorts sont as cour8 
sur le plan intornatfon81 pour risoudro les aspects plus vastas de 16 criro du 
Liban. Je rmxmmmndo donc quo le mandat de la ?oree soit prorogé pour use nouvelle 
pkiodo & sis mois, jusqu’au 31 janvier 1990, comse l’a demandé le Libaa, 

41. ?our terminer, je tiens i rendra hosmago au général Lars-Erîc Uahlgrmn, 
c-t de la lorce, at & tous les hormns et feumes, militaires et civils, 
placés sous soa c osmandement, pour le courup et la risolution dont ils ont fait 
preuve dans cette pkiode très difficile. kur discipline et leur attitude ont été 
rotmrquablos et fozat homout a eux-s&tm, à leurs pays ot h l*0rganisatioa dos 
Mations Unies. 




